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INTENTIONS DE MESSE 

Samedi 11 mars :  Elias KASSIS 

Dimanche 12 mars : José DAMOTA / Germaine & Gabriel PÉRÉ 

Madeleine MATTHIEU a rejoint la Maison du Père. 

Église ouverte  

En semaine de 07h00 à 19h00 et le week-end de 09h00 à 19h00 

DIMANCHE 12 MARS : QUÊTES IMPÉRÉES POUR 
L’INSTITUT CATHOLIQUE 

L’Institut Catholique de Paris : une université originale fondée en 1875,       
soutient  l'engagement de l'Eglise dans l'enseignement supérieur en offrant 
aux étudiants les moyens de se construire aussi bien intellectuellement que        
spirituellement. La quête est nécessaire car la subvention de l'Etat est            
insuffisante pour couvrir les charges. Laïcs, prêtres et séminaristes           
bénéficiant de ces enseignements, sont reconnaissants du soutien que vous 
leur apporterez afin de poursuivre leur formation au service de l'Eglise.  

Adoration du Saint Sacrement  
et confessions  
Jeudi de 16h30 à 19h30 
 
Accueil 
Du lundi au vendredi  
15h00 à 19h00 
Le samedi  
10h00 à 12h00 
 
Chapelet 
Tous les lundis  
15h00 à la Chapelle 

Messes Dominicales 

Saint-Maurice 
Samedi à 18h30  
Dimanche à 10h30 
 

Saint-Charles 
Dimanche à 18h30   
Messes de semaine 
Mardi et Jeudi à 09h00 
Mercredi à 19h00 
Vendredi à 07h00 et 09h00 

Victoire KOPROWSKI est appelée 
Enfant de Dieu par le baptême. 
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 La semaine de jeûne paroissial 
 
Le jeûne est avec la prière et le partage, un trépied de la vie spirituelle 

en Carême. L'Église naissante ne l’a pas inventé. Le peuple juif le pratiquait 
de longue date. 

Les modalités du jeûne chrétien ont varié. Au départ, les premiers    
chrétiens s'étant affranchis de la loi mosaïque, seule une modération était    
recommandée (cf. 1 Cor 10).  

À la suite des premiers moines du désert d'Égypte, et depuis le              
1er Concile œcuménique de Nicée (325), les chrétiens eurent obligation de jeûner 
en Carême tous les jours, sauf les dimanches, et de faire abstinence deux jours 
par semaine.  

Au Carême, on ajouta deux jours de jeûne hebdomadaire (mercredi et 
vendredi, portés à trois durant l'Avent), ainsi que la veille de chaque grande 
fête liturgique, en sus de jeûnes exceptionnels. Un tiers des jours de l'année 
étaient jeûnés ! On ne prenait qu'un repas par jour, après vêpres, on s'abstenait 
de vin, de viande, de lard, de gibier, d’œufs, de pâtisseries et de tout produit 
animal autre que le poisson. À noter que nos frères orthodoxes pratiquent    
toujours, entre autres jeûnes, ce Carême. Cette période de purification les prépare 
à la Résurrection. Il est leur est même indiqué de nettoyer sa maison pendant le 
jeûne…. 

On est loin, aujourd'hui, de ces privations. L'allégement s'est fait       
progressivement depuis la Seconde Guerre. Les évêques de France obligent 
simplement l’abstinence les vendredis de Carême, le jeûne le mercredi des 
Cendres et le Vendredi saint, et « de réserver un temps notable à la prière ».  

À chacun de pratiquer le jeûne qui lui sera profitable. Mais loin de le 
condamner, l'Église recommande de se souvenir de son sens  : ascèse et       
partage, associant le corps, le cœur et l'esprit, comme Jésus le fit. On se     
convertit en se détachant des biens sensibles et on revoit profondément sa vie.  

Saint-Maurice organise traditionnellement une semaine de jeûne       
communautaire. Elle est ascétique puisque, outre la privation de nourriture que 
chacun s’impose à son gré, on se retrouve, à compter du lundi 13 mars, et   
pendant une petite semaine à 7h du matin pour un temps de prière : on récite 
les Laudes, on écoute un bref enseignement, on fait oraison. La messe est    
célébrée à 7h30 lundi et mardi, et à 7h le vendredi. Ce jeûne nous conduira, 
d’une certaine manière à la solennité de saint Joseph le lundi 20 mars. Le saint 
patriarche sera notre soutien pendant ce temps de purification.  

 
Abbé Tristan de Chomereau 

http://smb92.free.fr/


JEÛNE PAROISSIAL 

La paroisse Saint Maurice de Bécon organise un "jeûne paroissial" de Carême. 
Chacun gère individuellement son jeûne pendant la semaine (alimentaire,         
digital...).  

Lundi 13 et  mardi 14 messe à 07h30, vendredi 17 à 07h00 dans la chapelle à     
St-Maurice  

Samedi 18 mars : le pèlerinage paroissial clôturera cette semaine de jeûne. 

CHEMIN DE CROIX  

Durant le carême un chemin de Croix est organisé à St-Maurice tous les vendredis 
à 15h30 

SAINT JOSEPH 
Une messe pour saint joseph sera célébrée lundi20 mars à 20h00 dans la    

Chapelle de Saint-Maurice 

MARCHE DES VOCATIONS 
Le dimanche 12 mars la première « marche des vocations »,   
présidée par Mgr Mathieu Rougé, aura lieu dans notre diocèse 
entre Saint Clodoald de Saint Cloud et Saint Jean-Baptiste de 
Neuilly. 
Cet évènement nous permettra de marcher et de prier pour les   
vocations, en particulier pour les vocations sacerdotales et        
religieuses dont nous avons tant besoin dans notre diocèse. 
Cette marche est ouverte à tous (enfants, jeunes et adultes) et 
à vivre ensemble (en paroisse, en famille, en communauté) 
avec notre évêque. Parcours prévu pour les enfants à Saint-

Clodoald. Pour avoir des informations et s’inscrire :  acaudal57@gmail.com ou 
https: //diocese92.fr/marche-pour-les-vocations/ 

JOURNEE DE PRIERE POUR LES            
VICTIMES D’ABUS 

Le 3ème vendredi de carême a été institué journée de mémoire et 
de prière pour les personnes victimes d’abus dans l’Eglise. À 
cette occasion, la Maison de la Parole à Meudon propose un 
temps de prière et de méditation biblique à 19 h le vendredi 17 
mars. Durée : 1 h  
Maison de la Parole - 4 bis rue Hélène Loiret – 92190 Meudon - 
Tramway T2 / Bus 389  – arrêt Meudon S/Seine 

Les Amis du CATJA 

POUR TOUS CEUX QUI RÊVENT DE SE      
NOURRIR EN PAIX 

C’est le thème proposé par le CCFD Terre Solidaire pour le Carême 
2023. Un livret spirituel est à votre disposition pour vous aider à       
cheminer pendant ce temps de conversion et de partage. 
Un geste de partage vous sera proposé pour soutenir les partenaires du 
CCFD et l’association  « Les amis du Catja » qui finance un orpheli-
nat accueillant une centaine d’enfants à Madagascar. 
Retenez votre soirée du 31 mars (19h30 à 21h 30 à Saint-Pierre – 
Saint Paul) : le CCFD et l’orphelinat du Catja vous seront présentés 
lors d’une soirée spirituelle suivie d’un bol de riz. 

mailto:acaudal57@gmail.com

